
Sujet : PC n° 021 490 23 M0002 - TSE - Centrale photovoltaïque de Poiseul-la-Ville-et-Laperrière - PC n° 021

490 23 M0002

De : dsae-dircam-sdrcam-nord-envaero.chef.fct (par AdER) <dsae-dircam-sdrcam-nord-

envaero.chef.fct@intradef.gouv.fr>

Date : 18/10/2023 à 11:08

Pour : AUFFRET Cyrille - DDT 21/SUCAT/ADS <cyrille.auffret@cote-dor.gouv.fr>

Bonjour,

Voici le courriel concernant le PC n° 021 490 23 M0002 - TSE - Centrale photovoltaïque de Poiseul-la-Ville-et-Laperrière - PC n°

021 490 23 M0002.

Cordialement.

De : dsae-dircam-sdrcam-nord-envaero.chef.fct

Envoyé : mardi 22 août 2023 09:55

À : 'Denis SEZER' <denis.sezer@tse.energy>; emzd-metz-bsi-biodiv-urb.charge-etude.fct <emzd-metz-bsi-biodiv-urb.charge-

etude.fct@intradef.gouv.fr>

Objet : PC n° 021 490 23 M0002 - TSE - Centrale photovoltaïque de Poiseul-la-Ville-et-Laperrière - PC n° 021 490 23 M0002

Monsieur,

Le projet photovoltaïque sur le territoire de la commune de Poiseul-la-Ville-et-Laperrière (21) transmis par courriel

en date de ce jour, ne présente pas une gêne avérée pour les armées du point de vue aéronautique.

Dans l'éventualité où ce projet subirait des modifications postérieures au présent courrier, il devra systématiquement
faire l'objet d'une nouvelle consultation.

Ce document est établi sur la base des critères actuellement pris en compte par le ministère des armées et des
informations recueillies à ce stade de la consultation. Il tient compte de la règlementation et des contraintes en
vigueur au jour de l’étude.

Enfin, en ce qui concerne les immeubles militaires et les servitudes d’utilité public relevant du ministère des armées,
le projet ayant une hauteur inférieure à 50 mètres, il devra également recueillir l’avis de l’état-major de la zone de
défense de Metz, en copie de ce courriel.

Nous vous prions d'agréer, Monsieur, l'expression de notre considération distinguée.



De : Denis SEZER <denis.sezer@tse.energy>

Envoyé : mardi 22 août 2023 09:28

À : dsae-dircam-sdrcam-nord-envaero.chef.fct <dsae-dircam-sdrcam-nord-envaero.chef.fct@intradef.gouv.fr>

Objet : RE: TSE - Centrale photovoltaïque de Poiseul-la-Ville-et-Laperrière - PC n° 021 490 23 M0002 (mail 1)

Bonjour,

Les documents joints dépassent la taille maximale autorisée par mail, je suis dans l’obligaEon de transférer par ce mail

uniquement le cerfa ainsi que le plan d’élévaEon.

Je vous transfère par un autre mail la cartographie.

Je vous remercie et reste à votre disposiEon.

Cordialement,

Denis SEZER
06 46 12 22 34
Chargé des AutorisaEons

Mail : denis.sezer@tse.energy

Harmony Park – 7 Boulevard Solidarité – 57070 Metz 

www.tse.energy

P Avant d'imprimer cet e-mail, réfléchissez à l'impact sur l'environnement

De : dsae-dircam-sdrcam-nord-envaero.chef.fct@intradef.gouv.fr <dsae-dircam-sdrcam-nord-envaero.chef.fct@intradef.gouv.fr>

Envoyé : mardi 22 août 2023 07:59

À : Denis SEZER <denis.sezer@tse.energy>

Objet : RE: TSE - Centrale photovoltaïque de Poiseul-la-Ville-et-Laperrière - PC n° 021 490 23 M0002

Bonjour,

Nos règles de sécurité en matière de SSI nous interdisent l’accès à votre dossier via des liens de téléchargement.
L’INSTRUCTION N° 2003/DEF/DGSIC portant code de bon usage des systèmes d'information et de communication
du ministère de la défense du 20 novembre 2008, ne nous autorise pas à télécharger sur votre site.

Merci de bien vouloir nous transférer en PDF modifiable le CERFA 16017*02 que je vous joins en PJ, une
cartographie IGN 1/25000ème et un plan d’élévation.

Cordialement.



De : Denis SEZER <denis.sezer@tse.energy>

Envoyé : lundi 21 août 2023 17:26

À : dsae-dircam-sdrcam-nord-envaero.chef.fct <dsae-dircam-sdrcam-nord-envaero.chef.fct@intradef.gouv.fr>

Cc : AUFFRET Cyrille - DDT 21/SUCAT/ADS <cyrille.auffret@cote-dor.gouv.fr>

Objet : TSE - Centrale photovoltaïque de Poiseul-la-Ville-et-Laperrière - PC n° 021 490 23 M0002

Madame, Monsieur, Bonjour,  

Je vous contacte pour notre projet photovoltaïque sur la commune de Poiseul-la-Ville-et-Laperrière.  En effet, voici dans le lien

suivant les éléments demandés dans le cadre de l’instrucEon du dossier de notre projet photovoltaïque et notre formulaire de

demande d’élévaEon d’obstacle.

Lien : hMps://www.swisstransfer.com/d/54f256b8-1a7e-4793-9026-b12c622c4a21

Dans ce lien, se trouve :

- Les coupes avec les plans d’élévaEons du projet PV

- Le cerfa armée signé

- Les deux cartographies

Pouvez-vous accuser récepEon de ce mail ?

Je vous remercie et reste à votre disposiEon.

Bonne journée.

Cordialement,

Denis SEZER
06 46 12 22 34
Chargé des autorisaEons

Mail : denis.sezer@tse.energy

Harmony Park – 11 Boulevard Solidarité – 57070 Metz 

www.tse.energy

P Avant d'imprimer cet e-mail, réfléchissez à l'impact sur l'environnement

Denis SEZER
06 46 12 22 34



Chargé des AutorisaEons

Mail : denis.sezer@tse.energy

Harmony Park – 7 Boulevard Solidarité – 57070 Metz 

www.tse.energy

P Avant d'imprimer cet e-mail, réfléchissez à l'impact sur l'environnement

Pièces jointes :

cerfa armée signé.pdf 1,4 Mo

COUPES Poiseul.pdf 1,2 Mo

carto.JPG 219 Ko

recepissé.pdf 2,0 Mo


